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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24/02/2023 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
   

L’an deux mille vingt-trois, le 24 du mois de février, à 20 heures, le Conseil Municipal de la commune de BAZOGES EN 

PAREDS dûment convoqué le 20 février 2023, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil municipal, sous la 

présidence de Monsieur Philippe RICHIER, Maire. 

Le secrétaire de séance : Annie BUFFETEAU 

ELU  
(29 Janvier 2023) 

EN EXERCICE PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

BALOGE Marina Conseillère     

BUFFETEAU Annie Conseillère     

CAILLEAUD Véronique Adjointe     

CESAR Jean-François Conseiller     

COULAIS Valérie Conseillère     

DOTHEE Jean-Luc Conseiller     

         
FAUSSOT Johann 

Conseiller     

GIACOMAZZI Denis Adjoint     

LELOT Christine Adjointe     

LIEVRE Daniel Conseiller     

MACE Joëlle Conseillère    Christine LELOT 

MARSAUD Christia Conseillère     

POLO Frédérique Conseillère     

RAGON Damien Adjoint     

RICHIER Philippe Maire     

15 15 14 1 0 1 

             

D2023-02-012 
ELECTION DE TROIS REPRESENTANTS AU SIVOM DU PAYS DE PAREDS 
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VU 

Vu l’article L5211-7 par lequel les syndicats de communes sont administrés par un organe 
délibérant composé de délégués élus par les conseils municipaux des communes membres 
dans les conditions prévues à l'article L. 2122-7. 
 
Par dérogation au premier alinéa du présent I, le conseil municipal peut décider, à l'unanimité, 
de ne pas procéder par scrutin secret aux nominations des délégués. 

Les conditions d'éligibilité, les inéligibilités et les incompatibilités applicables aux délégués des 
communes sont celles prévues pour les élections au conseil municipal par les articles L. 44 à L. 
45-1, L. 228 à L. 237-1 et L. 239 du code électoral, ainsi que celles prévues pour les élections 
au conseil communautaire par l'article L. 46 du même code. 
 

Vu l’article L. 2122-7 par lequel Le maire est élu au scrutin secret et à la majorité absolue. 

Si, après deux tours de scrutin, aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il est procédé à 
un troisième tour de scrutin et l'élection a lieu à la majorité relative. En cas d'égalité de 
suffrages, le plus âgé est déclaré élu. 

CONSIDERANT 

Le SIVOM du Pays de Pareds est un Syndicat Intercommunal à Vocations Multiples. 

Il regroupe les communes de MOUILLERON-SAINT-GERMAIN, BAZOGES-EN-PAREDS, et LE 

TALLUD- STE-GEMME. 

 

Le SIVOM possède du matériel pour l'entretien des haies et des fossés des trois communes, 

ainsi que pour effectuer des travaux en régie (terrassement, espaces verts, pose de 

canalisations, etc.) 

Le matériel du SIVOM fait entre 2500 et 3000 heures l'an. 

 

Le SIVOM met également à la disposition des associations des 3 communes un photocopieur. 

La machine est située à la mairie de MOUILLERON.  

Monsieur le Maire expose à l’assemblée qu’il y a lieu d’élire 3 délégués appelés à 

siéger au Comité du SIVOM du Pays de Pareds pendant les 3 ans à venir. 

PROPOSITION : 

- Décide de de ne pas procéder par scrutin secret aux nominations des délégués, 

mais par scrutin ordinaire à main levée. 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
EFFECTIF 

LEGAL 
MEMBRES 

EN 
EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 14 1 15 0 15 15 0 
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PROPOSITION : 

 

- Désigne les 3 délégués suivants au Comité du SIVOM du Pays de Pareds :                                                                                                

M. RAGON Damien 

Mme LELOT Christine 

Mme BUFFETEAU Annie 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 
EFFECTIF 

LEGAL 
MEMBRES 

EN 
EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 14 1 15 0 15 15 0 

 
 
 

Pour copie certifiée conforme au registre des délibérations, 
 
 

Le Maire, Philippe RICHIER 
                                                                                 

                                                                                 Le 28 Février 2023 
 

                                                                                                        #signature# 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date de mise en ligne de la délibération sur le site internet https://bazoges-en-pareds.fr : 01/03/2023 

 

A compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat (Préfet) dans un délai de deux 

mois, la présente délibération peut faire l’objet de trois recours : 

-  d’un recours administratif « gracieux » auprès du Maire et/ou 

-  d’un recours administratif « hiérarchique » auprès du Préfet de Vendée et/ou 

-  d’un recours contentieux « pour excès de pouvoir » devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de 

l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX.  

Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.  

L’utilisation de l’un de ces recours suspend le délai des deux mois. 
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